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PROJET DE MOTION
déposé en conclusion de l'interpellation de Mme Greco à M. Desquesnes,

Ministre du Territoire, des Infrastructures, de la Mobilité et des Pouvoirs locaux,
sur la nécessité de soutenir les grandes villes 

Le Parlement de Wallonie,

Ayant entendu l’interpellation de Mme Greco à
M. Desquesnes, Ministre du Territoire, des Infrastruc-
tures, de la Mobilité et des Pouvoirs locaux, sur la né-
cessité de soutenir les grandes villes ;
 

Demande au Gouvernement wallon,

1. d'objectiver, en concertation avec les grandes
villes, l'Union des Villes et Communes de Wallonie
(UVCW) et les  centres   publics  d'action  sociale
(CPAS), le poids réel des coûts de centralité et des
dépenses de transfert supportés par les grandes
villes wallonnes ;

2. de présenter, avant l'élaboration des budgets 2027,
une trajectoire claire pour l'après plan Oxygène,
afin d'éviter une rupture brutale du soutien régional
aux villes concernées ;

3. de mettre à l'étude un mécanisme structurel de fi-
nancement des grandes villes tenant compte de
leurs charges spécifiques, de leur rôle de centralité,
de la précarité socio-économique et de la pression
exercée sur les services publics locaux ;

4. d'entamer une concertation avec le Gouvernement
fédéral sur les charges qui pèsent sur les grandes
villes et qui relèvent, directement ou indirectement,
de décisions ou de compétences fédérales, notam-
ment en matière de sécurité, d'aide sociale et de
pensions ;

5. de communiquer un rapport au Parlement de Wal-
lonie sur l'état d'avancement des travaux relatifs au
financements des grandes villes dans un délai de
six mois suite à l'adoption de la présente motion.

I. GRECO


